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Création d'une route (privée) de mon voisin
en limite de terrain

Par Martin Bruno, le 17/11/2016 à 21:31

Bonjour,
Au décès de ma voisine les héritiers en vue de faire une meilleure vente ont décider de
séparer le terrain en 2 ; d'un coté la maison et de l'autre un terrain à bâtir mais enclavé. Pour
cela ils doivent créer une voie privée pour accéder à ce terrain à bâtir. Cette voie est en limite
de toute la longueur de mon terrain et passerait à 4m de ma maison. Le panneau du permis
"division en vue de bâtir"vient d'être affiché.
Merci de me faire savoir si j'ai la possibilité d'un recours car je vous avoue que ça ne
m'enchante pas trop d'avoir une route qui passe juste devant ma porte.
Je vous remercie de vos conseils.

Bruno M.

Par bern29, le 17/11/2016 à 22:04

Bonsoir,

malheureusement pour vous, si accord de l'urbanisme pour la division, vous ne pouvez rien
dire car ce chemin d'accès passe par la propriété du voisin qui divise.Ce qui est une
obligation lors d'une division.

Par Martin Bruno, le 18/11/2016 à 17:38

Bonjour,
merci de cette information oui je comprends cependant j'ai lu qu'une route (même privée)doit
être à 8 m entre une maison et l'axe central de la route ce qui ramènerai cette route dans mon
cas à + de 6 m de ma maison et non 4 m comme prévu dans ce projet...
Là ça me convient mieux...
Qu'en pensez-vous ?

Par bern29, le 18/11/2016 à 22:03



Je ne comprends pas ce que vous dites. Il n'y a pas de limite de distance entre l'accès de
votre voisin et votre propriété.
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